
  

 

Promotion des connaissances linguistiques à tous 

les niveaux 

 
Les premières années de la vie sont essentielles pour le développement de chaque individu. 

Des jalons très importants sont posés durant cette phase. Quelles que soient leurs origines 

sociales, les enfants acquièrent de façon ludique des aptitudes. Par conséquent, 

l’encouragement précoce est une condition préalable importante à l’égalité des chances. La 

création de conditions initiales égales pour tous est la clé de l’intégration des enfants issus 

de l’immigration.  

 

Alors que les enfants apprennent les langues en jouant, cet apprentissage est plus difficile 

pour les jeunes, les jeunes adultes et les adultes. De bonnes connaissances linguistiques 

sont toutefois essentielles pour l’intégration. En raison de déficits d’intégration, 15 à 20 pour 

cent d’une classe d’âge de jeunes étrangers ne trouvent pas à longue échéance une 

formation professionnelle ordinaire. Souvent, les femmes qui ne sont pas intégrées dans la 

vie professionnelle ont aussi d’importants déficits linguistiques. Cela peut créer des tensions 

au sein de la famille car les enfants maîtrisent mieux la langue nationale locale que les 

adultes.  

 

Idées du PDC 

 

C’est précisément dans le domaine des connaissances linguistiques que les enfants issus de 

l’immigration devraient profiter de l’encouragement précoce. A cet effet, des offres spéciales 

adaptées à l’âge des enfants doivent être développées. Les petits enfants apprenant 

relativement vite la langue nationale locale, les parents doivent aussi être inclus dans l’offre 

destinée à cette tranche d’âge. Les cours organisés dans le cadre de la promotion 

linguistique précoce devraient être obligatoires. 

 

Les jeunes et les jeunes adultes devraient être obligés de recourir aux offres existantes pour 

développer leurs compétences linguistiques. Les offres d’encouragement précoce doivent 

être utilisées avant de pouvoir suivre l’école obligatoire régulière. Les connaissances 

linguistiques acquises doivent être examinées dans toute la Suisse sur la base de standards 

uniformes. Pour les parents de ces jeunes, notamment les femmes, des offres de conseil à 

bas seuil doivent être développées. Dans ce contexte, une attention particulière doit être 

accordée à l’acquisition de la langue nationale locale. 

 
Contact 
Marianne Binder 
Resp. de la communication du PDC suisse 
Mobile : 079 686 01 31 
 
Pas de Suisse sans nous. 


